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ARTICLE 16

Rapports entre la convention et ses protocoles

1. Aucun État ni aucune organisation d'intégration économique régionale ne
peut devenir partie à un protocole sans être ou devenir simultanément Partie à la
Convention.

2. Les décisions concernant tout protocole sont prises par les seules parties au
protocole considéré.

ARTICLE 17

Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour
suivant la date du dépôt du vingtième instrument de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion.

2. A moins que le texte du protocole n'en dispose autrement, tout protocole
entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour suivant la date du dépôt du onzième
instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation dudit protocole ou
d'adhésion audit protocole.

3. À l'égard de chacune des Parties qui ratifie, accepte ou approuve la présente
Convention, ou y adhère, après le dépôt du vingtième instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, la Convention entrera en vigueur le
quatre-vingt-dixième jour suivant la date du dépôt, par ladite Partie, de son
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion.

4. Tout protocole, sauf disposition contraire dudit protocole, entrera en vigueur
pour une Partie qui ratifie, accepte ou approuve ledit protocole ou y adhère après son
entrée en vigueur conformément au paragraphe 2 ci-dessus le quatre-vingt-dixième
jour après la date du dépôt par ladite Partie de son instrument de ratification,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, ou à la date à laquelle la Convention
entrera en vigueur pour ladite Partie, selon celle de ces dates qui sera la dernière.

5. Aux fins des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, aucun des instruments déposés par
une organisation d'intégration économique régionale visée à l'article 12 ne doit être
considéré comme un instrument venant s'ajouter aux instruments déjà déposés par
les États membres de ladite organisation.

ARTICLE 18

Réserves

Aucune réserve ne peut être faite à la présente Convention.


